
SUJETS TRAITÉS :  

  
INFO MUNICIPALE CERCLE DE FERMIE RE CHRONIQUE VOIRIE 

NOS COLLABORATEURS CENTRE RE CRE ATIF  MOT DU MAIRE 

ANNIVERSAIRES DESJARDINS PUBLICITE S 





 

Le 6 avril dernier,  le conseil municipal a adopté un plan de contin-

gence déposé par la directrice général en réaction à la déclaration d’ur-

gence sanitaire sur tout le territoire québécois en lien avec le Coronavi-

rus (Covid 19). Souvenons-nous, à ce moment, tout a été fermé. 

 

À cette même rencontre, les membres du conseil ont adoptés une ré-

solution à l’effet que les dates de versement de taxes étaient mainte-

nus, qu’il n’y aura pas de pénalités de retards et aucun frais d’intérêt 

appliqués, incluant les droits de mutation pour l’année de taxation 

2020 seulement.  

 

Aujourd’hui, le retour à une vie un peu plus normale commence. La rentrée scolaire a débutée 

tout comme notre service de garde «Les P’tits Explorateurs» qui s’adapte aux nouvelles règles 

et procédures établit en raison du Coronavirus.   

 

Sur cette même lancé, nous souhaitons pouvoir procéder à l’ouverture de notre studio d’entraî-

nement et de notre bibliothèque municipal d’ici la fin du mois de septembre 2020. Je vous in-

vite à consulté la page Facebook de la municipalité pour plus d’informations. 

 

En terminant, je vous rappelle que même si les intérêts, pénalités et frais de retard ne s’appli-

queront pas pour l’année 2020, il est obligatoire d’acquitter son compte de taxes. 

 

Je vous rappelle aussi que le bureau et le garage municipal sont toujours fermés au public. Par 

contre, nos  employés sont toujours au travail et disponible pour vous répondre.  

Téléphone :  819-783-2595  Poste 1- Bureau  Poste 3- Garage 

Courriel :  dupuy@mrcao.qc.ca (bureau)  

   inspecteur.dupuy@mrcao.qc.ca (garage) 

 

Suivez-nous sur Facebook : https://www.facebook.com/dupuymunicipal/    

 

Chaque citoyen, petit et grand, sont au cœur de nos priorités.  

 

Rémi Jean, maire 

https://www.facebook.com/dupuymunicipal/




Jason St-Amant 
Journalier 

 

Nouveau venu dans notre équipe depuis le 15 juin à temps partiel, Jason occupe 

depuis le 9 août 2020 un poste de journalier 

temps plein pour notre municipalité. 

 

Natif de Macamic, Jason est arrivé à Dupuy en 

2015. Il a occupé au fil des ans différents em-

plois comme par exemple Journalier chez Sys-

tème Électrique Nordique à La Sarre, Aide-

foreur chez Forage M. Rouiller à Amos et Fo-

rage Orbit Garant à Val-d’or et finalement 

comme Installateur-monteur chez Rodrique 

Métal Ltée à St-Romuald de 2012 à mainte-

nant. 

 

À titre de journalier, Jason aura pour principales fonctions d’apporter un soutien 

au Directeur des travaux publics et à l’Inspecteur municipal dans la construc-

tion, la rénovation ou la réparation d’infrastructures municipales, d’aménage-

ment et de bâtiment. 

 

Bienvenue dans l’équipe ! 



À nos étudiants de la saison estivale 2020 

 

 





Pavillon Dupuy  

Extrait de la Régie interne 2020-2021 :      COVID-19 : 
 

L’enfant qui a un ou plusieurs des symptômes suivants ne doit pas se présenter au 
service de garde : 

Vomissements répétés (pendant la nuit ou le matin même);   
Diarrhée importante ou répétée (la veille, pendant la nuit ou le matin même); 
Éruptions de rougeurs ou de plaques non diagnostiquées;   
Conjonctivite non traitée (écoulement de pus dans les yeux); 
Fièvre (38.5°C ou 101°F);       
Tout autre symptôme pouvant être risqué pour la santé des autres enfants. 
 

Démarche en lien avec la Régie interne : 
Si l’enfant présente un ou plusieurs de ces symptômes, nous communiquerons avec vous et l’enfant devra 
quitter le service de garde dans les délais les plus brefs.  Si nous n’arrivons pas à vous rejoindre, l’enfant sera 
référé à la personne à rejoindre en cas d’urgence. Pour tout autre symptôme, nous communiquerons avec 
vous afin de vous en informer et nous vous présenterons un état de la situation. Vous déciderez alors de reti-
rer ou non votre enfant. 
 
 

Démarche en lien avec la COVID-19 : 
Si l’enfant présente un ou plusieurs des symptômes, l’enfant sera placé en isolement immédiatement avec 
une éducatrice. Nous communiquerons avec vous et l’enfant devra quitter le service de garde dans les délais 
les plus brefs.  Si nous n’arrivons pas à vous rejoindre, l’enfant sera référé à la personne à rejoindre en cas 
d’urgence. 
 
Que l’absence de l’enfant soit en lien avec les symptômes de la Régie interne ou de la COVID-19, le parent 
doit assumer les frais de garde tels que stipulé à son contrat (Fiche d’inscription). 
 
La Municipalité de Dupuy a l’obligation légale de protéger la santé et d’assurer la sécurité et l’intégrité phy-
sique de ses travailleurs. De la même façon, la Municipalité et le personnel du service de garde mettent tout 
en place pour assurer la sécurité des enfants qui leur sont confiés. 











 

La Semaine de la prévention des incendies se déroulera du 4 au 10  

octobre prochain sur le thème, « Le premier responsable c'est toi! ».  

 

Partout au Québec, plusieurs activités seront organisées pour promouvoir les com-

portements sécuritaires à adopter au quotidien afin de prévenir les incendies.  








